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ART. UNIQUE N° CL11

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mai 2026 

CORSE AUTONOME AU SEIN DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 2697)

AMENDEMENT
N° CL11
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----------

ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons de supprimer l'habilitation permanente octroyée au 
Gouvernement à légiférer par ordonnance sur des dispositions relatives à la Collectivité de Corse.

L'alinéa 6 prévoit en effet une très large habilitation du Gouvernement à légiférer par ordonnance 
dans les matières qui ne relèvent pas de la compétence de la Collectivité de Corse pour "adapter les 
dispositions de nature législative en vigueur aux spécificités de la collectivité".

Cette disposition octroie un pouvoir excessif d'adaptation à l'exécutif qui empiète sur la compétence 
du Parlement que nous souhaitons préserver. Elle diffère aussi de ce qui est actuellement prévu à 
l'article 74-1 de la Constitution qui dispose que dans les collectivités d'Outre-mer régies par l'article 
74 et en Nouvelle-Calédonie le Gouvernement peut "étendre" par ordonnances les dispositions 
législatives en vigueur en hexagone, et non "adapter".



ART. UNIQUE N° CL11

2/2

Nous demandons la suppression de cette procédure.

 


